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Avril 2015 

Édito du Maire 
 

Nous venons de procéder à l’élection des conseillères 

et conseillers départementaux. Moment historique car 

c’est la première fois dans l’histoire de la démocratie 

mondiale que des assemblées issues des urnes com-

portent autant de femmes que d’hommes. 

 

Pour notre canton, c’est le binôme Bernard FATH 

(conseiller général sortant) - Corinne MARTINEZ qui 
a été élu. Notre 1ère adjointe, Françoise BETES, est 
donc maintenant conseillère départementale rempla-
çante. Je lui demanderai de  suivre avec une attention 
toute particulière les dossiers lillais qui seront dépo-
sés auprès du tout nouveau Conseil Départemental.  
 
Il est toutefois surprenant que cette élection de proxi-
mité vous ait si peu mobilisés ! 
C’est en effet de nos routes départementales, de nos 
collèges, de nos transports scolaires, de nos associa-
tions, de l’aide aux plus démunis et aux personnes 
âgées, de l’aide aux communes et de nos digues dont 
il était question. 
Il est vrai que les partis politiques ont préféré nationa-
liser le débat, tronquant ainsi l’intérêt des électeurs! 
Les affirmations simplistes qui sont de plus en plus 
véhiculées - surtout par de nombreux médias et par 
conséquent par beaucoup d’entre nous - nuisent à la 
complexité difficile mais nécessaire de nos réflexions. 
Le simplisme est en effet un confort mais aussi une 

lâcheté de l’intelligence critique. 
 
Il ne faut cependant pas se mentir. La disparition des 
moyennes et petites communes est programmée dans 
l’esprit d’un grand nombre de nos dirigeants, et ce 
quelle que soit leur appartenance politique. On nous 
dit également tous les jours qu’il y a trop d’élus, que 
cela coûte trop cher et que plus de 36000 communes 
en France c’est trop.  
Ce que l’on ne dit pas c’est quel sera le prix à payer 
pour perpétuer le travail de terrain des élus. 
Ce que l’on ne dit pas c’est comment conservera-t-on 
la maîtrise des dossiers locaux. 
Ce que l’on ne dit donc pas c’est par quoi sera rem-
placé cet échelon de proximité essentiel qu’est une 
commune et que plébiscite la  majorité de  nos conci-
toyens. 
 
Il ne faut pas se leurrer, le but non avoué est de 

nous priver de notre liberté d’expression et de notre 

capacité à nous gérer nous-mêmes.  

 

Je considère la plupart des communes - et surtout les 
plus défavorisées - comme les meilleures gestionnaires 
et les plus économes. Il est vrai que certains services 
doivent être mutualisés mais pas à marche forcée et sous 
un diktat parisien et technocratique. 
 
J’ai été élu pour représenter et défendre les intérêts de 
notre commune. Aujourd’hui j’entre donc en résistance, 
accompagné par le conseil municipal, malgré la forte 
baisse des dotations de l’État et la disparition de bon 
nombre de subventions. La mobilisation des communes 
va se mettre en place car  nous ne pouvons pas accepter 
d’être traités comme des moutons. 
Ce n’est pas une proclamation de désespoir mais d’es-

pérance.  
 
Notre fête locale est quant à elle toujours bien vi-

vante ! 

Sous la houlette énergique de son nouveau président, 
Joël VILLAFAFILA, le Comité des Fêtes nous propose 
animations et rencontres conviviales auxquelles je vous 
encourage toutes et tous à pleinement participer. 
 
Le thème choisi pour la fête patronale 2015 est cette an-
née « les années 70 ». Souvenirs réels pour certains, 
imaginés pour d’autres, nous nous y replongerons avec 
enthousiasme et nostalgie. Années de turbulences éco-
nomiques mais aussi années symboles de paix et d’a-
mour, de liberté et de révolte, elles m’ont inspiré le ton 
de cet édito. 
       
         Votre Maire,  

Jean André LEMIRE 
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  LA VIE AU VILLAGE : informations municipales diverses 
Décisions du Conseil du 14 avril 2014 
Compte administratif  2014 
Il laisse apparaître un excédent de fonctionnement de 59 936,21€ et 
un déficit d’investissement de 123 301,75€ . 
En tenant compte de l’excédent 2013 l’excédent  cumulé global est 
de 175 341,33€. Le compte de gestion du percepteur est conforme. 
Affectation des résultats 
En tenant compte des restes à réaliser 2014 en investissement (13 
613,42€) 161 727,91€ sont affectés en fonctionnement et 136 915, 
17€ sont affectés à la couverture d’autofinancement en investisse-
ment 
Primes du personnel non titulaire :    Montant 2015 : 450€ 
Subventions 2015 aux associations 

Révision annuelle des tarifs municipaux 

 
 
 
 

Budget 2015 

 
 

PETITES INFRACTIONS,  encore et toujours! 
Non remisage des bacs à ordures ménagères. 
Suite à notre campagne de prévention et d’explication, la plupart 
des personnes concernées rangent maintenant correctement leurs 
bacs. Malheureusement il reste encore quelques réfractaires. Un 
arrêté municipal a donc été rédigé et transmis aux services de gen-
darmerie. Il est visible sur le panneau d’affichage de l’épicerie . 
En voici un extrait  

Hormis dans les cas de retard de collecte, 
les bacs roulants devront être remisés le 
jour de la collecte, à l'intérieur matéria-
lisé des propriétés ou a minima, dans 
certains cas bien particuliers de proxi-
mité avec le domaine public (distance de 
0 à 4 m), dans des endroits clos et proté-
gés visuellement, validés par la mairie et 
réalisés aux frais des propriétaires. En 
cas de refus, les poches jaunes du tri 
sélectif, devront aussi être remisés le 
jour de la collecte à l'intérieur matéria-
lisé des propriétés, puis délesté du ou 
des refus avant une nouvelle présentation 
à la collecte dans les conditions décrites 

ci-dessus. 
Chiens errants et déjections canines. 
Pour quelques propriétaires 
qui n’assument pas leur 
chien, il nous faut constam-
ment revenir sur ce sujet. 
Faut-il des enlèvements d’a-
nimaux et là aussi des verba-
lisations pour que cela 
cesse! 
Nos rues, nos trottoirs et nos 
espaces verts ne sont pas des 
latrines pour chien. 
Bruit : comportement au domicile, rappel 
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particu-
liers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une 
gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que 
tondeuses, perceuses, raboteuses, scies mécaniques, etc.  

ne peuvent être exécutés que 
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ACCA 350 € Comité des Fêtes 1 250 € 
AJC 650 € CLAS 600 € 
Anciens Combatants 300 € GDSA33 150 € 
ARS 1 250 € Isle aux enfants 300 € 

ASTA Ayguemorte 500 € USEP Isle 1 000 € 

Taux des trois taxes 

Modification des statuts de la communauté de communes 
Mise à niveau du parc des voiries d’intérêts communautaires. 
  

Nouvelle convention avec le centre de gestion de  la Gironde 
Concerne l’adhésion au service de médecine professionnelle et 
préventive du Centre De Gestion de la fonction Publique Territo-
riale de la Gironde. 
  

RPI avec la commune d’Ayguemorte les Graves. 
Le maire d’Ayguemorte nous a informé par courrier qu’il n’est 
pas envisageable de poursuivre ce projet dans le contexte actuel 
de blocage de la part de représentants des parents d’élèves  
ayguemortais. 
 



 

 

A l’initiative de l’AJC, le 6 juin après- mi-
di , les associations de l’Isle s’associent 
pour vous présenter leurs activités. 

LA VIE AU VILLAGE : Infos municipales diverses (suite) 
A compter du 27 avril 2015, l’épicerie de 
notre village sera fermée le lundi. 

la gendarmerie communique ETAT CIVIL 
 
MARIAGES 
Émilie BROCHARD et Fabien GAUDY se sont 
dits OUI le 28 Février 2015. 

 
Tous nos vœux de bonheur  

 
DÉCÈS 
Antonio REDERO,  le 31 janvier 2015. 
Lucienne GONZALEZ, le 20 février 2015 
Simon MARTIN, le 12 avril 2015 
 

Nos très sincères condoléances à la famille et 
aux proches 

 
L’AJC de l’Isle Saint Georges et plus particuliè-
rement le club des aînés, ainsi  que l’USEP pour 
laquelle elle fut longtemps une bénévole dévouée 
et très active, s’associent à la peine causée par le 
décès de Lucienne GONZALEZ  
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SILENCE ON TOURNE 
 

La série MONGEVILLE met en scène un 
juge à la retraite, Antoine Mongeville 
(Francis PERRIN), qui collabore à des en-
quêtes policières auprès d’une jeune Capi-
taine de Police, Valentine Duteil (Gaëlle 
BONA). 

 
L’épisode, dont une partie sera tournée à 
l’Isle Saint Georges (date prévue, mercredi 
22 avril 2015), nous plonge au cœur d’une 
famille Bordelaise, propriétaire d’un haras, 
et dont la fille, Émilie, une jeune cavalière 
sans doute appelée à un avenir de grande 
championne, a disparu. 
 

Différentes séquences vont être tournées 
devant l’église, rue du Port, rue du Lavoir, 
devant l’épicerie, rue villa Verdelet, rue de 
la traverse, route de Saint Médard. La logis-
tique sera stationnée place de l’église. Pen-
dant le tournage  qui aura lieu de 7h à 20h, 
le stationnement sera interdit et la circula-
tion perturbée. 

Voiries communales : 
 

L’effondrement des berges de certaines 
rouilles provoquent l’affaissement de par-
ties  de voiries communales (Palanque 
Longue, Pont Castel). 
Cette situation inquiétante nous oblige à 
différer des travaux de remise en état de la 
chaussée. 
Un diagnostic est en cours afin de com-
prendre l’origine de ces problèmes et de 
mettre en œuvre des solutions techniques 
pérennes. 
Ce travail est mené de concert avec les 
services de la Communauté de Communes 
de Montesquieu et l’ASA des Marais, 
dont le président est Alain CAMBLONG. 

 Dans notre prochain bulletin vous 
trouverez une nouvelle rubrique: 

          Le courrier des lecteurs 

Vous pourrez désormais participer à 
ce journal en nous soumettant des 

articles, des photographies, des coups 
de cœur ou bien des idées de rubriques 
et reportages. 
 
Il vous suffit de nous envoyer un cour-
riel mairie.isle.st.georges@wanadoo.fr  
ou bien de nous laisser un mot dans la 
boîte aux lettres de la mairie. 
Dans l’attente de vous lire. 

 
Le comité de rédaction 



 

 

LA VIE AU VILLAGE : Les remerciements de l’ARS 

LA VIE AU VILLAGE :  Monsieur Carnaval  

LA VIE AU VILLAGE : Ludothèque  de l’AJC  
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Ce vendredi 20 mars 2015, a eu lieu le traditionnel carnaval, 
organisé conjointement par l’école d’Isle Saint Georges, 
l’association l’Isle aux enfants, la mairie et quelques parents 
bénévoles. Commençant par un défilé dans les rues du vil-
lage, tous, petits et grands, ont serpenté costumés de façon 
pétillante, chantant haut et fort,  sifflets hurlants retentissant 
joyeusement jusqu’à rejoindre avec hâte, ce si populaire 
Monsieur Carnaval. 
Celui -ci, dressé de ses 3 mètres de haut, bras ouverts, ac-
cueillants, multicolores, souriant, ne se doutait pas que son 
jugement serait impitoyable et sa sentence irrémédiable!!! 
 

Oui, Monsieur Carnaval, enfants et parents vous ont reproché multi-
tude de méfaits et c’est tous ensemble que nous avons vu s’envoler 
avec vous , mépris, injustices et autres bêtises… vive le renouveau, 
vive le printemps, la joie, le soleil et le sourire au bout des lèvres de 
chacun. Enthousiastes et décidés, les enfants ont pu par la suite se 
défouler avec ardeur sur les pinatas, confectionnées par leurs 
soins lors des heures de TAP (temps d’activités périscolaire).  
Récompensé par une pluie de bonbons, le cortège s’est alors rendu 
dans la cour de récréation de l’école, afin d’y déguster ce fameux 
butin ainsi que les gâteaux préparés par les parents. 
L’Association l’Isle aux enfants remercie tous les acteurs qui ont 
pu, de près ou de loin, contribuer à la réussite de ce bel après-midi. 

L’Association des Jeux et de la Culture a réus-
si, avec succès, sa première journée Lud’isle. 
Les bénévoles (MERCI à eux !) ont investi la 
salle des Gravettes et abracadabra, une antre 
ludico-magique est née. Le coup d’envoi a été 
donné à 14h00, les premiers(ères) ne se sont 
pas fait attendre et la salle s’est remplie au fil 
de ce bel après-midi ensoleillé . C’ est les yeux 
illuminés que parents et enfants ont découvert 
des espaces de jeux adaptés et originaux.  Ils 
ont ainsi pu jouer ensemble dans une ambiance 
joviale. Une rencontre, un sourire, une victoire ou une défaite, autour d’un café (réel 
ou imaginaire), devant une structure de briques envoûtante ou sur un tapis en train de 
faire TCHOU TCHOU…une frénésie collective, un beau moment de partage, et ce 
au delà de 18h ! 

  
L’association aspire maintenant à un vrai fonctionnement ludothèque et souhaite mettre en place les prêts de 

jeux et des soirées jeux pour adultes. Nous vous tiendrons au courant des prochains événements. 

Le dernier loto du 28 mars dernier a connu un énorme succès. L'ARS remercie toutes les personnes qui ont partici-
pé à cette manifestation et (ou) qui ont fait un don pour les lots. 
Le dimanche 3 mai 2015, à 10h30 aura lieu l'assemblée générale. Elle se tiendra dans la salle sous la mairie. Cette 
assemblée générale est ouverte à tous et nous souhaitons vous voir nombreux afin de nous encourager dans nos 
projets de rénovation des peintures et boiseries murales de l'église. Enfin, nous vous rappelons que l'église sera ou-
verte chaque 1er samedi du mois, de 15 heures à 18 heures, de mai à octobre.  



 

 

AGIR CANCER GIRONDE a pour but d’ai-

der la recherche contre le cancer d’une 

façon simple et écologique : 

RÉCUPÉRER LES BOUCHONS EN LIÈGE 

Les bénévoles, nommés "Vendangeurs de 

Bouchons"  récoltent des bouchons chez 

les viticulteurs (bouchons de dégustation ou 

déclassés), les négociants, les cavistes, 

dans les châteaux, les restaurants, les bars 

à vin. Nous voulons encourager les particu-

liers à ne plus jeter leurs bouchons en liège 

et à les déposer dans les différents points 

de collecte. 

Un liègeur, basé en Aquitaine, les broie 

et  les recycle en panneaux d’isolation ther-

miques et phoniques, sous-main, balles de 

baby-foot, tableaux d’affichage, joints d’é-

tanchéité, etc. 

L’intégralité de cette vente est reversée à  

L’INSTITUT BERGONIÉ de Bordeaux 

Nous vous remercions de l’aide que 

vous pourrez leur apporter en déposant 

vos bouchons de liège en mairie. 

LA VIE AU VILLAGE : Santé et Solidarité 

URGENCES  
À consommer avec modération 

 

Recourir aux urgences de façon raisonnée 
en apprenant à faire un bon usage du 15 

 

Les services d’urgences d’Aquitaine font face à une augmentation régulière du nombre de 
patients accueillis avec près de 70 000 personnes supplémentaires entre 2010 et 2013. Cette 
augmentation a pour conséquence un risque de saturation des urgences qui pourrait impacter 
à terme la qualité de prise en charge des patients. Cette problématique constitue un sujet 
d’attention majeur pour l’Agence régionale de santé d’Aquitaine qui a lancé un plan d’ac-
tions en partenariat avec les acteurs de la région (expérimentation de dispositifs de gestion 
de flux, organisations en amont des urgences). Pour compléter ces travaux, il est apparu pri-
mordial d’améliorer la connaissance et l’utilisation du 15 en s’appuyant sur une campagne 
de communication grand public  « Urgences : à consommer avec modération ».  
Une organisation méconnue des aquitains 
Depuis 2012, les centres 15 constituent la porte d’entrée aux soins pour la population en 
dehors de l’ouverture des cabinets médicaux, et reste surtout le point d’appel unique pour 
toute urgence 24h/24. Or, de nombreux Aquitains méconnaissent encore le rôle du 15 et 
comment l’utiliser. Beaucoup ne savent pas que le 15 est avant tout réservé aux urgences de 
santé jour comme nuit, mais qu’il permet aussi d’obtenir un conseil médical ou d’accéder à 
un médecin de garde en dehors de l’ouverture des cabinets médicaux (nuit, week-ends et 
jours fériés). Les Aquitains ont aussi souvent le réflexe de se déplacer directement aux ur-
gences sans appeler au préalable le 15, ce qui peut désorganiser la gestion des soins urgents. 
Quels comportements adoptés en cas de problème de santé 
LE JOUR : En semaine de 8h à 20h et le samedi matin, Contactez en priorité votre méde-
cin traitant., Seulement en cas d’urgence, appelez le 15. 
LA NUIT  : Le soir à partir de 20h, le samedi après-midi, le dimanche et jours fériés. Vous 
avez un problème de santé qui ne peut pas attendre l’ouverture habituelle des cabinets médi-
caux.  Ne vous déplacez pas aux urgences, appelez le 15. En fonction de votre état de san-
té, un médecin : soit  vous donnera les conseils nécessaires, soit vous orientera vers un mé-
decin de garde ou programmera une visite à domicile. En cas d’urgence, il vous dirigera vers 
un service d’urgence ou organisera l’intervention d’une équipe adaptée.  
Dans quels cas appeler le 15  
Pour une urgence : infarctus, douleur thoracique, détresse respiratoire, AVC, malaise, frac-
ture… 
Pour un conseil médical ou accéder à un médecin de garde (en dehors de l’ouverture des 
cabinets médicaux) 

Le 15 : quels services, quelle organisation ? 

Retrouvez toute l’information et les supports de communication sur le site internet 
de l’ARS Aquitaine : http:/   www.ars.aquitaine.sante.fr/index.php?id=179062  

            
                                        
                                         
 
                                        
                                        
 

Vêtements féminins et masculins, puéri-
culture, livres, vaisselle, linge de maison, 
jouets, bric à brac : neufs ou occasions. 

 

En vous faisant plaisir à un tout petit prix, 
vous faites également une bonne action de 

solidarité envers les familles en situation dif-
ficile. 

 

Martillac : route de l’Hironde,  
derrière la mairie. 

 

LUNDI ET MERCREDI DE 14H à 
16H30 

VENDREDI DE 9H30  à 12H 
 

Dépôt de vêtements le lundi de 9H30 à 
12H 

_________________________________ 
GRANDE BRADERIE à LEOGNAN,  
samedi 25 et dimanche 26 avril 2015. 

Foyer Municipal. 
_________________________________ 
Comité des Graves du Secours Populaire Français 

Tel : 06 99 88 99 37 
mail : lesgraves@spf33.org 

Site : http://lesgraves.pf33.org 
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LA VIE AU VILLAGE : page nature  



 

 

LA VIE AU VILLAGE : la page  HISTOIRE 
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